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Absence de réexamen par la Commission européenne, 
dans les délais impartis, d’une décision concernant une
demande d’accès public aux documents relatifs à la loi 
allemande «NetzDG» 

Affaire ouverte 
Affaire 552/2018/MIG  - Ouvert le 22/03/2018  - Recommandation le 11/06/2019  - Décision 
le 20/11/2019  - Institution concernée Commission européenne ( Mauvaise administration 
constatée )  | 

Absence de réexamen par la Commission européenne, dans les délais impartis, d’une décision 
concernant une demande d’accès public aux documents relatifs à la loi allemande «NetzDG». 


